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FORMATION DES EXPERTS 
Thème : un langage de vérité sur le coût de l’expertise  

 
Objectifs 

• Acquérir les fondamentaux en 

vue de la gestion des coûts de 

l’expertise  

• Evaluer les coûts attendus 

• Mettre en œuvre des modalités 

d’information des parties sur le 

montant prévisible des 

honoraires et frais annexes 

• Prévenir les dérives en matière 

de coût 

 

Public 

Les experts de justice inscrits sur une 

liste de cour d’appel, tout 

technicien susceptible de conduire 

une mission d’expertise, les conseils 

des parties  

 

 

 

Prérequis 

Aucun prérequis n’est nécessaire 

pour suivre cette formation 

 

 

 

Date 

• Vendredi 30 septembre 2022 

(03H30) 

 

 

 

Coût 

 

• 100 € pour les membres de la 

Compagnie de Nîmes 

• 140 € pour les non membres 

 

 

 

Lieu 

Palais des Evêques  

16 Rue Poterne, 

 07700 Bourg-Saint-Andéol 

 

 

PROGRAMME DU VENDREDI 30 septembre 2022 

 

08h40 Accueil des participants 

 

09h10 Mot de bienvenue du Docteur Jacques LEXTREYT, propriétaire du 

Palais des Evêques et Président de l’association Palais des Evêques 

 

09h15 Ouverture de la session de formation par : 

- Monsieur Jean-Paul RISTERUCCI, Président du Tribunal 

Judiciaire de Privas, 

- Le Docteur Frédéric CAMILLERI, Président de la Compagnie 

des experts de Justice, Président du Conseil de l’Ordre des 

Chirurgiens-dentistes du Vaucluse. 

 

09h25- Présentation du programme de la journée par : 

- Monsieur Frédéric PERNON, Vice-président du Dpt de 

l’Ardèche pour la Compagnie des experts de Justice, expert 

en sylviculture et en estimations immobilières. 

 

 

09h30- Le statut de l’expert et les incidences sur le coût de l’expertise 

 Différents statuts – obligations sociales et fiscales par : 

- Monsieur Sébastien BUFI, 1er vice-président de la Compagnie 

des experts de Justice, expert-comptable  

 

10h00- La protection juridique – conditions de mise en œuvre, limites et 

conséquences  

- Monsieur Alain LASSERRE, président d’honneur de la 

Compagnie des experts de Justice, expert en bâtiment  

 

10h20 Dématérialisation de l’expertise – quel impact sur les coûts ? 

- Monsieur Erwan Gonthier, Administrateur de la Compagnie des 

experts de Justice, expert en assainissement, polluants et 

thermique du bâtiment 

 

10h35 Les aspects financiers de l’expertise : 

- Monsieur Jean-Paul RISTERUCCI, Président du Tribunal 

Judiciaire de Privas 

 Les évènements qui s’inscrivent dans le cours de la mesure 

 Les évènements qui modifient le cours de l’expertise 

 Les incidences de l’aide juridictionnelle 

 La rémunération de l’expert à la fin de sa mission 
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Objectifs 

• Acquérir les fondamentaux en 

vue de la gestion des coûts de 

l’expertise  

• Evaluer les coûts attendus 

• Mettre en œuvre des modalités 

d’information des parties sur le 

montant prévisible des 

honoraires et frais annexes 

• Prévenir les dérives en matière 

de coût 

 

 

Public 

Les experts de justice inscrits sur une 

liste de cour d’appel, tout 

technicien susceptible de conduire 

une mission d’expertise, les conseils 

des parties  

 

 

 

Prérequis 

Aucun prérequis n’est nécessaire 

pour suivre cette formation 

 

 

 

Date 

• Vendredi 30 septembre 2022 

(03H30) 

 

 

 

 

Coût 

 

• 100 € pour les membres de la 

Compagnie de Nîmes 

• 140 € pour les non membres 

 

 

 

Lieu 

Palais des Evêques  

16 Rue Poterne, 

 07700 Bourg-Saint-Andéol 

 

 

 

 

 

 

 

SUITE PROGRAMME DU VENDREDI 30 septembre 2022 

 

11h05 Le rôle du juge taxateur - Comment apprécier la rémunération de 

l’expert 

- Monsieur Jean Elie DE ROMEFORT, Vice - Président du Tribunal 

Judiciaire de Privas 

 

PAUSE : 10 minutes 

 

 

11h25  Déontologie de l’expert - le devoir de transparence : 

- Monsieur Frédéric PERNON, Vice-président du Dpt de 

l’Ardèche pour la Compagnie des experts de Justice, expert 

en sylviculture et en estimations immobilières. 

 Obligations de l’expert 

 Quels outils mettre en œuvre ? 

 Comment apprécier le coût final – consignations 

complémentaires ? 

 Les difficultés rencontrées 

 

 

11h50 Les attentes des avocats par : 

- Madame Corinne DASSONVILLE, Bâtonnier de l’ordre des 

avocats du barreau de l’Ardèche 

- Un avocat du barreau de l’Ardèche 

 

 

12h20 Débat  

 

 

12h30 Synthèse des débats et clôture de la session de formation par : 

-  Monsieur Michel ALLAIX, Premier Président de la Cour d’Appel 

de Nîmes 

 

 

12h45 Déjeuner sur place 

Palais des Evêques -16 Rue Poterne, 07700 Bourg-Saint-Andéol 

- Buffet apéritif et déjeuner médiéval 

 

 

14H30 Visite guidée du Palais des Evêques et de la ville de Bourg Saint 

Andéol – durée 1h30 – 

Le Palais des Évêques à Bourg-Saint-Andéol, le « palais aux cent pièces » est une 
exceptionnelle résidence seigneuriale du XIII au XVIII, siècle, restaurée et meublée. 
Vous y revivrez le XVème siècle en découvrant un ensemble unique composé de 
grandes cuisines et salle de banquet armoriée, admirablement restaurées. On y trouve 
aussi de splendides décors du XVIIe siècle 
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à renvoyer avant et au plus tard le 19 septembre 2022 

 

au Secrétariat de la Compagnie des Experts 

Maison des Professions Libérales - Parc Georges Besse – Allée Norbert Wiener – 30900 NIMES 

Tél : 04 30 67 83 68 / Fax : 04 13 33 17 40 / E-mail : secretariat@cej-ca-nimes.org 

 

Nom, prénom : ........................................................................................................................................................... 

 

Adresse : ..................................................................................................................................................................... 

 

...................................................................................................................................................................................... 

 

Téléphone : /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/ 

 

Mail : ....................................................................................................@.................................................................... 

 

PARTICIPATION : 

 

Participera à la visite guidée du Palais des Evêques   oui    non 

 

✓ 100 € pour les experts membres de la Compagnie, 

✓ 140 € pour les autres participants ; 

 

 Règlement par virement (préciser votre nom et prénom dans le libellé du virement) 

 Règlement par chèque à l’ordre de la Compagnie des Experts 

 

Dans les deux cas, il faut impérativement retourner votre bulletin d’inscription au Secrétariat  

soit par mail, soit par fax ou par courrier postal 

 

Date :        Signature 

 

A l’heure de la dématérialisation, nous instaurons le système de règlement par virement bancaire, sur le 

compte « Colloques-cotisations » de la Compagnie. 

Nous vous demandons de privilégier ce mode de règlement, et de noter les coordonnées du compte bancaire 

de la Compagnie : 

 

Société Marseillaise de Crédit : Titulaire du compte : Cie des EXPERTS JUSTICE 

________________________________________________________________________________________________________ 

RIB : 30077  04194  12011400201  84  NIMES PALAIS 

IBAN (international Bank Account Number) FR76 3007 7041 9412 0114 0020 184 

Code BIC (Bank identifier Code) : SMCTFR2A____________________________________________________________________ 

Toutefois, un règlement par chèque sera accepté. 

Nous attirons votre attention sur le fait que les inscriptions ne seront enregistrées qu’à réception du règlement.  

Au-delà du 19 septembre 2022, aucun désistement ne pourra être pris en compte 

  

BULLETIN D’INSCRIPTION  

Vendredi 30 septembre 2022 de 08h40 à 12h45 

 

PALAIS DES EVEQUES – 16 Rue Poterne – 07700 BOURG-SAINT-ANDEOL 

« un langage de vérité sur le coût de l’expertise » 
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Plan des lieux 
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